
RAPPELS SUR LES 4 NIVEAUX DE LA 
VIGILANCE METEO 

  
 
Les cartes de vigilance météorologique paraissent 2 fois par jour à 6h00 et à 16h00 sur le 
site internet de Météo-France : www.meteo.fr 
 
Le niveau de vigilance nécessaire vis-à-vis des conditions météorologiques à venir est 
présenté sous une échelle de 4 couleurs figurant dans la légende de la carte : 
 

 
(VERT : niveau 1) : Pas de vigilance particulière. 

 
 

(JAUNE : niveau 2) : Soyez attentif si vous pratiquez des activités sensibles 
au risque météorologique ; des phénomènes habituels dans la région mais 
occasionnellement dangereux (ex : mistral, orages d’été) sont prévus ; tenez-
vous au courant de l’évolution météorologique. 

 
(ORANGE : niveau 3) : Soyez très vigilant ; des phénomènes 
météorologiques dangereux sont prévus ; tenez-vous au courant de l’évolution 
météorologique et suivez les conseils émis par les pouvoirs publics. 

 
(ROUGE : niveau 4) : Une vigilance absolue s’impose ; des phénomènes 
météorologiques dangereux d’intensité exceptionnelle sont prévus ; tenez-
vous régulièrement au courant de l’évolution météorologique et conformez-
vous aux conseils ou consignes émis par les pouvoirs publics. 

 
Les divers phénomènes dangereux sont précisés sur la carte sous la forme de 
pictogrammes, associé à chaque zone concernée par une mise en vigilance orange ou 
rouge. 
 
Il s’agit des phénomènes suivants : 
 

    : Vent violent. 
 

    :  Pluie-inondation. 
 

    :  Orages. 
 

    : Neige/verglas. 
 

    : Avalanches. 
 

    :  Canicule. 
 

    :  Grand froid. 
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